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Congrès syndical suisse
les samedi, dimanche et lundi 13, 14 et 15

septembre 1913, à Zurich, Maison du Peuple.
Ouverture: Samedi 13 sept., à 9*/2 heures du matin.

Ordre du jour:
1. Discours d'ouverture.

Nomination du bureau du congrès.
Fixation du règlement des délibérations et de
la liste des tractanda. Communications du
bureau du congrès.

Rapport sur le mouvement syndical en Suisse.
(Rapporteur: A. Huggler, secrétaire de l'Union
suisse des fédérations syndicales.)

o. Revision de l'article 3 des statuts concernant
les cotisations des fédérations à l'Union des
fédérations syndicales. (Orateur: O. Schnee-
berger, secrétaire des métallurgistes.)

6. Organisation des ouvriers les plus mal condi¬
tionnés et des ouvriers des branches d'industrie

dans lesquelles des fédérations centrales
n'existent pas. (Orateurs: H. Greulich et Marie

Walter, secrétaire ouvrière.)
7. Les syndicats et l'assurance contre le chômage.

(Orateur: A. Huggler.)
8. Les fédérations syndicales et l'organisation de

la jeunesse socialiste. (Orateur: H. Greulich.)
9. L'importance du contrat-tarif. (Orateur:

J. Schlumpf, secrétaire des typographes.)
Les fédérations syndicales et la grève générale.
(Orateur: A. Huggler.)
Les syndicats et la loi fédérale sur les arts et
métiers. (Orateur: J. Lorenz, adjoint au
secrétariat ouvrier suisse.)

12. Revision de la loi sur les fabriques. (Orateur:
O. Schneeberger.)
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Le Congrès syndical de Zurich.

Pour la deuxième fois depuis la récente
réorganisation du Gewerkschaftsbund (en 1908), les
délégués des fédérations syndicales suisses vont se

réunir à Zurich pendant les jours du 13 au 15
septembre. U s'agira de discuter des questions les
plus urgentes à résoudre pour notre mouvement
syndical et de s'entendre au sujet des lignes de
conduite à suivre dans l'action syndicale pratique.

Auparavant, les délégués doivent s'orienter sur
le travail accompli par le comité directeur de
l'Union syndicale et par la commission syndicale
depuis le congrès de St-Gall avant eu lieu en
1911.

Les rapports annuels, expédiés dernièrement
aux délégués, sont destinés à leur faciliter cette
orientation. Malheureusement, il nous a été
matériellement impossible de terminer à temps voulu
la traduction en langue française de ces rapports.
Ainsi les délégués de la Suisse romande ne sachant
pas lire les publications en allemand, doivent être
renvoyés, pour le moment, aux articles parus dans
la Revue Syndicale et aux explications verbales
qui leur seront données au congrès. U est bien
entendu que tous les rapports de notre Union
doivent être traduits et imprimés dans les deux
langues. Seulement, il faut que le congrès nous
accorde les moyens, afin qu'à l'avenir nous ne soyons
plus forcés de retarder autant les publications en
langue française, parce que nous ne pouvons faire
que l'un après l'autre. Ceci dit, retournons à notre
ordre du jour.

Il est nécessaire de donner au congrès l'occasion

d'une orientation générale sur l'état actuel du
mouvement syndical suisse. A cet effet, le
rapport du secrétaire de l'Union syndicale a été prévu
comme point 4 de l'ordre du jour.

Les propositions résultant des conclusions de
ce rapport doivent être considérées comme
recommandations spéciales du congrès à l'adresse de la
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